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  TÉLÉCHARGER
LES APPLICATIONS 
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  INSTALLER
LA VERSION MONOPOSTE

 Quelle application installer ?

Installez EDT Monoposte sur votre poste de travail. 

Par défaut, un raccourci est créé sur votre bureau.

 Sur combien de postes ?

Vous pouvez installer EDT Monoposte sur deux 

postes, mais un fichier EDT ne pourra pas être 

ouvert par deux utilisateurs simultanément.
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  INSTALLER
LA VERSION RÉSEAU 

 Quelles applications installer ?

Le  Serveur EDT : sur une machine 

suffisamment puissante, de 

préférence sur une partition dédiée 

(différente de la partition système) 

dans un dossier non partagé.

Le  Client : sur chaque poste 

utilisateur.

Le  Relais (optionnel) : sur une machine 

différente de celle du Serveur si, pour des 

raisons de   sécurité, il est préférable 

que les Clients ne se connectent pas 

directement au Serveur (s’ils sont 

installés sur des postes extérieurs à 

l’établissement par exemple).

L’application pour   administrer à 

distance (optionnel) : sur votre poste de 

travail si le poste sur lequel est installé 

le Serveur est difficilement accessible.

  Par quoi commencer ?
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 Comment se connecter à la base ?

 Qui peut se connecter à la base ? 

Les utilisateurs qui peuvent se connecter à la base sont ceux que vous déclarez dans Fichier > Administration 

des utilisateurs, ainsi que les enseignants dont le  profil professeur le permet.
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 Comment faire en version Réseau ?

Il faut avoir au préalable créé et mis en service une 

nouvelle base vide (p. 8).

Depuis un Client connecté à la base, rendez-vous 

dans le menu Imports/Exports et choisissez 

Depuis EDT  > Initialiser la base à partir d’une base 

de l’année précédente puis désignez le fichier .edt 

correspondant à la base de l’année dernière. 

 Comment faire en version Monoposte ?

Depuis la page d’accueil, 

cliquez sur le bouton Créer 

à partir d’une ancienne base, 

puis choisissez le fichier .edt 

correspondant à la base de 

l’année dernière.

  CRÉER LA BASE 2018-2019
À PARTIR DE LA BASE 2017-2018

 Est-ce la méthode qui me convient ?

Cette méthode permet de conserver les données 

réutilisables de l’année précédente tout en ignorant 

celles que vous ne souhaitez pas conserver. Elle 

vous convient si vous aviez déjà EDT et si vous 

voulez conserver vos paramétrages.

 Quel fichier récupérer ?

Les bases EDT sont des fichiers .edt. Si vous avez 

fait des copies au fur et à mesure de l’année, 

choisissez le fichier qui contient les données telles 

que vous souhaitez les récupérer.



11

 Quelles données récupérer ?

Une fois la base de l’an passé désignée, EDT vous demande de choisir les données à récupérer. Les choix par 

défaut conviennent à la plupart des établissements.
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 Comment faire en version Réseau ?

Il faut avoir au préalable créé et mis en service une 

nouvelle base vide (p. 8). 

Depuis un Client connecté à la base, dépliez le 

menu Imports /Exports, lancez la commande Avec 

STSWEB > Construire une base puis désignez le 

fichier généré depuis STSWEB. 

 Comment faire en version Monoposte ?

Depuis la page d’accueil, cliquez 

sur le bouton Construire une 

base à partir de STSWEB puis dé-

signez le fichier généré depuis 

STSWEB.

  CRÉER LA BASE 2018-2019
À PARTIR DE STSWEB

 Quelles données récupérer ? 

Une fois le fichier désigné, EDT vous demande 

de choisir les données à récupérer. Vos choix 

dépendent de ce qui a déjà été mis à jour ou non 

dans SIECLE.

 Cas des cités scolaires 

Si vous gérez une   cité scolaire (plusieurs 

établissements) dans une même base, récupérez 

un fichier .xml pour chaque établissement dans 

STSWEB et importez le second via la commande 

Imports / Exports > Importer les données d’un autre 

établissement.

 Est-ce la méthode qui me convient ?

Créer sa base à partir de   STSWEB permet 

de récupérer en quelques secondes toutes les 

ressources nécessaires pour créer vos cours. Elle 

vous convient si c’est la première année que vous 

utilisez EDT ou si vous souhaitez retrouver des 

paramètres par défaut. 

 Quel fichier récupérer ?

Le fichier attendu est un fichier .xml de type 

sts_emp_RNE-de-votre-etablissement.xml. 

Pour le générer depuis STSWEB, sélectionnez 

l’année à traiter, cliquez sur Exports puis sur Emploi 

du temps.
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  COMPLÉTER
OU METTRE À JOUR LA BASE

 Faire une mise à jour STSWEB

Quelle que soit la manière dont vous avez construit 

votre base, vous pouvez mettre à jour vos données 

depuis   STSWEB via le menu Imports/Exports  > 

Avec STSWEB > Récupérer les données.

Une mise à jour est indispensable avant de 

remonter les services vers STSWEB.

 Importer les élèves de SIECLE

Les élèves peuvent être récupérés de  SIECLE via 

le menu Imports/Exports > Avec SIECLE > Récupérer 

les données des élèves.

Il est conseillé de les récupérer dans EDT avant 

de construire sa base PRONOTE. Mais cela peut se 

faire après l’élaboration de l’emploi du temps !

 Créer des données manuellement

Vous pouvez créer des données manuellement dans 

toutes les listes de l’onglet Emploi du temps. Pour 

modifier une donnée existante, double-cliquez 

dessus.

 Importer des données depuis Excel

Si certaines données sont déjà saisies dans un 

tableur de type  Excel, vous pouvez les récupérer 

très simplement par copier-coller. 
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 PARAMÉTRER 
LA GRILLE

 À quel moment dois-je le faire ?

La fenêtre de paramétrage de la  grille horaire s’affiche automatiquement à la création de la base, sauf si 

vous créez une base à partir de la base de l’année précédente. Elle reste ensuite modifiable par le superviseur 

(SPR) via la commande du menu Fichier > Utilitaires > Convertir la base.
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 Grille horaire par défaut

Si vous laissez le paramétrage par défaut, voici la grille horaire obtenue. De nombreux éléments peuvent 

encore être personnalisés.
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 SAISIR LES 
HORAIRES

 À quoi ça sert ?

Dans Paramètres > ÉTABLISSEMENT > Horaires, vous 

devez saisir les  horaires pour voir sur les grilles 

et sur les cours l’heure réelle à laquelle les cours 

commencent et finissent. Mieux vaut saisir les bons 

horaires dès le début pour ne pas se tromper sur 

les grilles.

 Quels horaires dois-je saisir ?

Tous  ! Ne saisissez pas uniquement les horaires 

que vous souhaitez voir sur les grilles. Saisissez 

tous les horaires (début et fin de cours) car ils 

peuvent apparaître sur les cours, sur les emplois 

du temps imprimés, etc.
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 Les horaires ne vont pas avec la grille, c’est normal ?

Une fois les horaires saisis, la grille, telle qu’elle est découpée, peut paraître ne pas correspondre aux 

horaires : récréations invisibles, traits roses de la mi-journée mal placés, horaires de l’après-midi sur des 

demi-traits, etc., mais pas d’inquiétude, c’est normal. Plus que quelques ajustements à faire !
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 À quoi ça sert ?

Dans Paramètres > ÉTABLISSEMENT > Mi-journée, 

vous devez définir la pause de la  mi-journée et 

les demi-journées non travaillées pour indiquer à 

EDT ce qu’est une «   demi-journée ». Cela sert 

essentiellement à garantir et comptabiliser les 

demi-journées libres pour chaque ressource. 

 DÉFINIR 
LA MI-JOURNÉE 



21

 SAISIR LES VACANCES, 
JOURS FÉRIÉS ET SEMAINES A/B
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 DÉCOUPER L’ANNÉE 
EN PÉRIODES (OPTIONNEL)

 Dans quels cas dois-je le faire ?

Dans Paramètres > ÉTABLISSEMENT > Périodes, vous 

découpez l’année en  périodes uniquement si :

  l’emploi du temps change d’un trimestre  / 

semestre à l’autre (découpage trimestriel  / 

semestriel) ;

  l’emploi du temps doit être complètement 

recalculé sur une période (découpage 

personnalisé) ;

  les cours alternent sur plus de deux semaines 

(découpage hebdomadaire).

 Le cas du découpage hebdomadaire

Le découpage hebdomadaire augmente 

considérablement le temps de calcul lors du 

placement des cours (la disponibilité d’une place 

doit être vérifiée sur toutes les semaines une par 

une)  : s’il sert uniquement à préciser quelques 

cours complexes, créez-le après le placement.

Les modifications ponctuelles peuvent aussi être 

apportées directement sur  l’emploi du temps par 

semaine.
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 REGROUPER 
LES SALLES (OPTIONNEL)

 Si la liste des salles est vide

Si vous n’avez pas récupéré les  salles, il faut les 

saisir dans l’onglet Emploi du temps > Salles > Liste.

 Pourquoi faire des groupes de salles ?

Faire des  groupes de salles permet de réserver 

des salles pour les cours sans être obligé d’indiquer 

lesquelles exactement. 

 Comment dois-je procéder ?

Étape n° 1 : dans l’onglet Emploi du temps > Salles > 

Liste, créez une nouvelle salle et donnez-lui le nom 

du groupe (LABOS, par exemple). Dans la colonne 

Nombre, saisissez le nombre de salles qui vont être 

regroupées sous ce libellé. 

Étape n° 2 : dans l’onglet Emploi du temps > Salles > 

Gestion du groupe de salles, sélectionnez le groupe 

et indiquez à droite les salles qui le composent  ; 

elles doivent être interchangeables (mêmes 

caractéristiques, même capacité, etc.).

 Affectation définitive des salles

Pour que les élèves et les enseignants sachent 

dans quelle salle se rendre, il faut, avant la rentrée, 

affecter une salle précise à chaque cours. La 

répartition est automatique et elle se lance depuis 

l’onglet Emploi du temps > Salles > Gérer les groupes 

de salles après le placement des cours (p. 69).

SALLES DE COURS ATELIERS LABOS
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 NAVIGUER 
DANS LE LOGICIEL

 Onglet, sous-onglet et affichage

 Affichage au démarrage

Par défaut, c’est la page d’accueil qui s’affiche au démarrage. Si vous préférez retrouver le dernier affichage 

sur lequel vous avez travaillé, décochez Lancer la page d’accueil à chaque connexion dans le menu Mes 

préférences > AFFICHAGE > Générales.
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 TRAVAILLER 
AVEC LES LISTES

 Personnaliser les colonnes
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 Extraire des données

  Extraire des données dans EDT consiste à 

afficher uniquement ces données dans les listes. 

La lisibilité ainsi offerte facilite les manipulations.

Explorez le menu Extraire pour voir toutes les 

extractions prédéfinies qui peuvent vous être utiles 

(exemple : afficher tous les cours d’une ressource).

 Travailler en multisélection

Utilisez les raccourcis claviers pour saisir et 

travailler sur plusieurs éléments à la fois :

  pour tout sélectionner, utilisez [Ctrl + A] ;

  pour sélectionner des éléments qui se suivent, 

cliquez sur le premier élément, puis maintenez 

la touche [Maj] enfoncée en cliquant sur le 

dernier élément de la sélection ;

  pour sélectionner des éléments non contigus 

dans une liste, cliquez sur les différents éléments 

en maintenant la touche [Ctrl] enfoncée.
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 OBJECTIF 
ET MÉTHODES

 Quel est l’objectif ?

L’objectif est de constituer la liste de tous les cours 

à placer. C’est lors de l’étape du placement qu’EDT 

choisira une place pour chaque cours. 

 Je suis reparti de la base de l’an passé

  Si vous avez choisi de garder les cours de l’an 

passé, vous les retrouvez dans l’onglet Emploi du 

temps > Cours > Liste et apportez les modifications 

nécessaires soit depuis la fiche cours (matière, 

enseignant, classe), soit directement dans la 

liste (durée, période).

  Si vous n’avez pas gardé les cours, vous créez 

les cours simples (p.  31) et les alignements 

(p. 35).

 J’ai créé la base à partir de STSWEB

  Si vous avez choisi de récupérer les services 

depuis STSWEB, vous les retrouvez dans l’onglet 

Emploi du temps > Cours > Liste sous forme de 

cours (un cours par service) et les transformez 

en plusieurs cours (p.  34). Vous créez manuel-

lement les nouveaux cours qui manquent. 

  Si vous n’avez pas récupéré les services depuis 

STSWEB, vous créez les cours simples (p.  31) 

et les alignements (p. 35).

 J’ai utilisé l’onglet Prérentrée

Si vous avez calculé les besoins prévisionnels dans 

l’onglet   Prérentrée, générez les cours à partir 

des services des classes prévisionnelles (p. 136).

 L’emploi du temps est déjà fait

Si l’emploi du temps est déjà fait par ailleurs, 

vous pouvez  dessiner les cours directement sur 

la grille. Dans ce cas, vous n’utiliserez pas les 

fonctions de placement automatique.
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 CRÉER 
UN COURS SIMPLE

 Quels sont les prérequis ?

Pour créer un   nouveau cours, il faut au 

préalable avoir récupéré ou créé la matière et au 

moins l’une des ressources (professeur, classe, 

salle) que vous souhaitez lui affecter. Si vous ne 

connaissez pas encore l’enseignant, vous pouvez 

créer un enseignant fictif que vous renommerez 

ultérieurement  : cela permettra de le prendre en 

compte dans le calcul de l’emploi du temps. 

 Comment faire ?

Depuis l’onglet Emploi du temps > Cours > Liste, 

utilisez la commande du menu Éditer > Nouveau 

cours ou le raccourci [Ctrl + N] et définissez les 

caractéristiques de ce cours.
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 DÉCOUVRIR 
LA FICHE COURS

 Agir sur la fiche cours en multisélection

 Comment afficher la fiche cours ? 

La   fiche cours apparaît dès qu’on sélectionne 

un cours, dans la liste des cours, ou sur une grille 

quand les cours sont placés.

 À quoi sert la fiche cours ?

C’est à partir de cette fiche que vous modifiez la 

matière, l’enseignant, la classe et la salle du cours. 

Elle permet également de voir les caractéristiques 

essentielles du cours en un coup d’œil. 
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 Quelles sont les étapes ?

Étape 1 : créez plusieurs cours en sélectionnant un 

Nombre d’exemplaires dans la fenêtre de création 

du nouveau cours.

Étape 2  : sélectionnez chaque cours créé dans la 

liste, puis personnalisez-le en modifiant la matière, 

l’enseignant, la classe ou la salle depuis la fiche 

cours ; la durée, directement dans la liste.

 Accélérer la création des cours SAISIR RAPIDEMENT 
UNE SÉRIE DE COURS SIMPLES

 Option 1 : 

    créer les cours d’un enseignant

Étape  1  : dans la fenêtre de création du cours, 

indiquez la matière, l’enseignant et éventuellement 

la salle, mais n’affectez aucune classe. Précisez 

10 exemplaires avant de créer le cours. 

Étape  2  : sélectionnez chaque cours créé dans la 

liste puis affectez la classe depuis la fiche cours.

 Option 2 : 

    créer les cours d’une classe

Étape  1  : dans la fenêtre de création du cours,  

indiquez une matière, la classe et éventuellement 

la salle, mais n’affectez pas l’enseignant. Précisez 

10 exemplaires avant de créer le cours.

Étape  2  : sélectionnez chaque cours créé dans 

la liste puis modifiez la matière et affectez 

l’enseignant depuis la fiche cours. 
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 TRANSFORMER UN SERVICE STSWEB   
EN PLUSIEURS COURS

 Dans quel cas ?

Il convient de  transformer en plusieurs cours les 

services de STSWEB si vous avez construit votre 

base depuis STSWEB et choisi de récupérer les 

services (p.  12). Les services sont dans l’onglet 

Emploi du temps > Cours > Liste. Un service avec un 

volume horaire de 5h est présenté sous la forme 

d’un cours d’une durée de 5h. 

 Comment faire ?

Depuis l’onglet Emploi du temps > Cours > Liste, 

sélectionnez un service et utilisez la commande 

Éditer > Transformer la sélection ou le raccourci 

[Ctrl + L]. Dans la fenêtre de transformation, vous 

décomposez le volume horaire en précisant le 

nombre de cours, leur durée et leur fréquence.
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 CRÉER UN ALIGNEMENT 
OU « COURS COMPLEXE »

 Qu’appelle-t-on un cours complexe ?

Un   cours complexe regroupe plusieurs cours 

ayant lieu en parallèle ou à la suite l’un de 

l’autre ; cela correspond à de nombreuses réalités 

(p.  39)  ! Un cours complexe peut réunir plusieurs 

professeurs et/ou plusieurs salles et/ou plusieurs 

classes, éventuellement réparties en groupes.

 À quoi ça sert ? 

Créer des cours complexes permet d’indiquer 

au logiciel que certains cours «  vont ensemble  ». 

Lors du placement automatique, EDT cherchera un 

créneau où tous les cours regroupés peuvent avoir 

lieu.

 Comment faire ?

Comme pour créer un cours «  simple  »  ! Créez 

un nouveau cours auquel vous affectez pêle-mêle 

toutes les ressources qui doivent être mobilisées 

sur le même créneau. Ne créez pas les groupes ; 

ils seront créés automatiquement par EDT lors de 

la précision du cours (p. 37).

 Et si j’ai déjà créé les cours ?

Si vous avez déjà créé les cours de manière 

indépendante, vous pouvez les aligner avec la 

commande Éditer > Aligner sur une multisélection 

de cours à regrouper.

ESPAGNOL LV2

[3ESPGR.1]

T. LACAZE

ESPAGNOL LV2

[3ESPGR.2]

N. ROJO

ALLEMAND LV2

[3ALLGR.1]

A. ZIMMERMANN
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 Indiquer quel professeur voit quels élèves PRÉCISER 
LES « COURS COMPLEXES » 

 À quoi ça sert ?

Préciser quel professeur voit quelle partie de 

classe dans quelle salle permet à EDT de créer les 

groupes et à chacun d’avoir un emploi du temps 

précis.

 Quand préciser les cours ?

La précision des cours complexes peut se faire 

après le placement automatique des cours, mais la 

plupart du temps, on préfère préciser le cours juste 

après l’avoir créé, quand on a encore les informa-

tions en tête. 

 Étape 1 : préciser les matières et les salles

Sélectionnez le cours à préciser dans la liste des cours, faites un clic 

droit et choisissez Préciser (ou utilisez le raccourci clavier [Ctrl + R]).
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 Étape 2 : indiquer quel professeur voit quels élèves

  Étape 3 : choisir un mode de répartition
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  Étape 4 (facultative) : personnaliser les séances

Tous les cours qui apparaissent dans la fenêtre des précisions peuvent être modifiés indépendamment et 

directement depuis cette fenêtre, de manière à réaliser n’importe quel alignement.
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 APERÇU DES POSSIBILITÉS 
DES « COURS COMPLEXES » 

TECHNO

[6TECHNGR.1]

Y. DEJEAN

salle 20

PHYSIQUE-CHIMIE

[6APH-CHP1]

C. FAVIER

salle 14

SVT

[6BSVTP1]

T. MONIER

salle 32

 Avec le mode Une séance par professeur 

FRANCAIS

[5FRENCGR.1]

F. GENET

& N. DUPAS

salle 16

MATHS

[5MATHSGR.1]

A. SERGENT

salle 28

TECHNO

[4TECHNGR.1]

N. DUPAS

salle 20

PHYSIQUE-CHIMIE

[4PH-CHGR.1]

F. GERVAIS

Labo 1

SVT

[4SVTGR.1]

C. VACHER

Labo 2

TECHNO

[4SVTGR.1]

N. DUPAS

salle 20

PHYSIQUE-CHIMIE

[4TECHNGR.1]

F. GERVAIS

Labo 1

SVT

[4PH-CHGR.1]

C. VACHER

Labo 2

EPS

3A

A. ZIMMERMANN

SVT

[3ASVTP1]

V. LEMAITRE

salle 23

MATHS

[5MATHSGR.1]

A. SERGENT

salle 24

A B B

Alignement de cours de durées inégales Alignement de cours avec co-enseignement

Alternance classe entière / en groupe

en quinzaine

 Avec le mode Une séance par professeur pour chaque quinzaine 

PHYSIQUE

CHIMIE

[3DP#A]

Y. DEJEAN

PHYSIQUE

CHIMIE

[3DP#B]

Y. DEJEAN

SVT

[3DP#B]

R. VERNET

SVT

[3DP#B]

R. VERNET

BA BA

Roulement de trois groupes sur deux heures

Alternance de deux groupes en quinzaine
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 Avec le mode Les professeurs changent de groupe à la moitié du cours

PHYSIQUE

CHIMIE

[3DP#A]

Y. DEJEAN

PHYSIQUE

CHIMIE

[3DP#B]

Y. DEJEAN

SVT

[3DP#B]

R. VERNET

SVT

[3DP#B]

R. VERNET

PHYSIQUE

CHIMIE

4C

F. GERVAIS

HIST-GÉO
[4C#B]

V. LEMAITRE

    salle 23

A

B

HIST-GÉO
[4C#A]

V. LEMAITRE

    salle 23 B

ANGLAIS

[3AP#A]

B. MILLOT

& H. BACHELET

salle 15

ANGLAIS

[3AP#A]

A. DOUCET

salle 23

ANGLAIS

[3AP#B]

B. MILLOT

& A. DOUCET

salle 23

ANGLAIS

[3AP#B]

H. BACHELET

salle 15

B

B

A

A

BA

BA

BA

BA

PHYSIQUE

CHIMIE

[3DP#A]

Y. DEJEAN

SVT

[3DP#B]

R. VERNET

PHYSIQUE

CHIMIE

[3DP#B]

Y. DEJEAN

PHYSIQUE

CHIMIE

[3DP#B]

Y. DEJEAN

PHYSIQUE

CHIMIE

[3DP#A]

Y. DEJEAN

SVT

[3DP#B]

R. VERNET

SVT

[3DP#A]

R. VERNET

SVT

[3DP#A]

R. VERNET

 Avec le mode Les professeurs changent de groupe à la moitié du cours et alternent 

chaque quinzaine

Enchaînement avec changement de groupe

Roulement de co-enseignants

Alternance de deux groupes en quinzaine +

enchaînement avec changement de groupe

Alternance classe entière / en groupe en quinzaine 

+ enchaînement avec changement de groupe



41

 Avec le mode Trois groupes pour deux 

classes

TECHNOLOGIE

[3SCIENCEGR.2]

P. PUJOL

PHYSIQUE-CHIMIE

[3SCIENCEGR.1]

Y. DEJEAN

SVT

[3SCIENCEGR.3]

R. VERNET

 Avec le mode Une séance par profes-

seur, les élèves dépendent de la période

EPI thème A

[5DP.2]

S. ALVAREZ

EPI thème B

[5DP.1]

E. FAVIER

S1 S2

EPI thème A

[5DP.1]

S. ALVAREZ

EPI thème A

[5DP.2]

S. ALVAREZ

EPI thème B

[5DP.2]

E. FAVIER

EPI thème B

[5DP.1]

E. FAVIER

S1 S1S2 S2

 Avec le mode Un groupe unique change 

de professeur chaque période

 Avec le mode Les professeurs changent 

de groupe chaque période

EPI thème A

[5EPI.1]

S. ALVAREZ

EPI thème B

[5EPI.1]

E. FAVIER

S1 S2

PHYSIQUE

CHIMIE

3D

Y. DEJEAN

SVT

3D

R. VERNET

A B

 Avec le mode Les professeurs changent 

de classe à chaque quinzaine
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 MODIFIER 
LES GROUPES CRÉÉS

 Renommer les groupes

 Ajouter une partie de classe à un groupe

Pour créer une  partie de classe manuellement, 

rendez-vous dans Emploi du temps > Classes > 

Parties de classe. Vous pouvez ensuite l’ajouter 

dans le   groupe d’élèves voulu depuis l’onglet 

Emploi du temps > Groupes > Composantes.

Si vous insérez directement la partie dans un cours 

et non via le groupe, il faudra lancer la commande 

Éditer > Générer les groupes pour PRONOTE avant 

de transférer les emplois du temps dans PRONOTE 

(p. 72).
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  Gérer les liens entre les parties

L’existence d’un lien entre deux parties de classe 

indique que ces deux parties ne peuvent pas avoir 

cours en même temps : elles ont ou peuvent avoir 

des élèves en commun. Par précaution, EDT met 

un lien entre deux parties issues de partition 

différentes. 

Si vous savez que deux parties de classe n’auront 

jamais d’élève commun, ôtez manuellement 

le   lien entre les parties dans l’onglet Emploi du 

temps > Classes > Liens entre parties  : les cours 

correspondants pourront éventuellement être 

placés en même temps.
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 COURS 
À EFFECTIF VARIABLE

 Créer un cours à effectif variable

Si vous souhaitez pouvoir modifier la liste des élèves au sein d’un groupe semaine après semaine, le cours 

doit être créé comme cours complexe avec l’option Gérer des  groupes à effectif variable.
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 Gérer les élèves dans les groupes à effectif variable

Ajouter ou retirer des élèves aux groupes à effectif variable se fait depuis l’onglet Gestion par semaine et 

absences > Groupes > Élèves. Si vous avez PRONOTE, les professeurs peuvent mettre les élèves dans leurs 

groupes depuis l’Espace Professeurs.

Si une classe a 2 cours en effectif variable avec 

le même professeur et la même matière, EDT 

considère par défaut que ce sont les mêmes groupes 

qui suivent les deux cours.

Si ce n’est pas le cas, vous devez différencier les 

groupes pour pouvoir les gérer indépendamment.

Pour cela, depuis la fiche cours d’une séance, 

sélectionnez l’un des groupes, faites un clic droit et 

choisissez dans le menu la commande Différencier le 

groupe à effectif variable. 

 Comment faire varier plusieurs fois un groupe à effectif variable 

    dans la même semaine ?
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 Indiquer le co-enseignement sur un cours simple

 Indiquer le co-enseignement dans un cours complexe, lors de la création

 
CO-ENSEIGNEMENT

Pour qu’un cours de  co-enseignement puisse être 

remonté comme tel dans STSWEB et être exploitable 

dans PRONOTE, il faut le signaler à EDT (sans cela, le 

cours est considéré comme un cours complexe non 

réparti).

Si un cours de co-enseignement n’est pas déclaré 

comme tel, il sera impossible de faire l’appel et 

de saisir le cahier de textes pour ce cours dans 

PRONOTE.
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  Indiquer le co-enseignement dans un cours complexe, après les précisions



48

 S’ASSURER QUE TOUS LES COURS 
ONT ÉTÉ SAISIS

 Vérifier les volumes horaires

Consultez la liste des professeurs et des classes pour repérer d’éventuels erreurs ou oublis de saisie.

 Éditer les fiches VS des professeurs

Vous pouvez demander aux professeurs de vérifier leurs   états de service en imprimant leur fiche VS 

depuis l’onglet Emploi du temps > Professeurs > Fiche. Dans la fenêtre d’impression, choisissez Dossier des 

professeurs puis cochez États de service.
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 PRÉSERVER 
UNE PAUSE DÉJEUNER

 Gestion manuelle ou automatique ?

Pour préserver une pause déjeuner dans tous les 

emplois du temps, vous avez deux possibilités :

  définir ce temps en bloquant un créneau avec 

des indisponibilités sur les grilles des classes 

(p. 51) et celles des professeurs (p. 52) ;

  laisser EDT gérer la   demi-pension et choisir 

à quelle heure chacun déjeune  : cela laisse 

au logiciel plus de possibilités de placement. 

Pour cela, vous activez la demi-pension dans 

Paramètres > ÉTABLISSEMENT > Demi-pension et 

indiquez à EDT les services possibles.

 Personnaliser par classe / professeur

Si certaines classes ou certains professeurs ne 

déjeunent pas dans l’établissement certains jours, 

vous pouvez l’indiquer directement dans l’onglet 

Emploi du temps > Classes / Professeurs > Liste 

(colonne D.P.).
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 DÉLIMITER LES JOURNÉES 
DE TRAVAIL DES CLASSES

 Indiquer les plages horaires sans cours

La grille horaire comprend probablement des 

créneaux sur lesquels certaines classes ne doivent 

jamais avoir cours. Pour qu’EDT ne place pas 

de cours sur ces créneaux, il faut saisir sur ces 

créneaux des  indisponibilités dans l’onglet Emploi 

du temps > Classes > Indisponibilités et contraintes.

 Limiter le temps de travail par jour

Vous pouvez indiquer au logiciel que certaines 

classes ne doivent pas avoir plus de 6  heures de 

cours par jour ou commencer certains jours à 9h, 

etc. Pour cela, vous définissez des   contraintes 

horaires.
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 SAISIR LES SOUHAITS 
DES ENSEIGNANTS

 Plus besoin de hiérarchiser les vœux

Les demandes personnelles des enseignants 

correspondaient traditionnellement à  un souhait 

n° 1 assorti d’un souhait n° 2 (au cas où le souhait 

n° 1 ne serait pas respecté). Dans EDT, ce n’est pas 

le cas. D’une part, le calcul de l’emploi du temps 

vise déjà par défaut à libérer des demi-journées 

pour les enseignants et d’autre part, dans la grande 

majorité des cas, les souhaits des enseignants 

peuvent toujours être respectés – nul besoin de les 

hiérarchiser.

 Différencier contrainte / indisponibilité

Pour traduire les demandes des enseignants, vous 

pouvez saisir : 

  des   contraintes horaires : maximum horaire 

par jour, nombre de demi-journées libres, 

début des cours à partir de telle heure, etc. Ces 

contraintes permettent de traduire la plupart 

des demandes sans spécifier de jour ou de 

créneau particulier. Cela laisse au logiciel plus 

de possibilités de placement et offre au final de 

meilleurs emplois du temps pour tous ;

  des   indisponibilités  : si l’enseignant ne peut 

avoir cours sur une journée ou un créneau en 

particulier (service dans un autre établisse-

ment, impératif familial, etc.), il faut désigner ce 

créneau sur sa grille d’indisponibilité. Contrai-

rement aux contraintes horaires, les indisponi-

bilités ne laissent aucune alternative au logiciel. 

Il convient donc de les utiliser uniquement 

quand elles sont indispensables et ne peuvent 

être traduites en contraintes horaires.
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 Saisir les contraintes horaires 

Les contraintes horaires se saisissent professeur par professeur ou en multisélection dans l’onglet Emploi 

du temps > Professeurs > Indisponibilités et contraintes.

 Saisir les indisponibilités

Les indisponibilités se saisissent professeur par professeur ou en multisélection dans l’onglet Emploi du 

temps > Professeurs > Indisponibilités et contraintes.
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 DÉFINIR LES CONTRAINTES 
LIÉES AUX MATIÈRES

 À quoi ça sert ?

Par défaut, EDT fait en sorte qu’un élève n’ait pas 

deux fois la même matière la même journée. Mais 

cette contrainte n’est pas toujours justifiée ou 

suffisante. À vous de préciser les combinaisons que 

vous souhaitez ou ne souhaitez pas pour chaque 

classe. 

 Saisir des incompatibilités

Dans l’onglet Emploi du temps > Matières > 

Incompatibilités matières, sélectionnez une 

matière A puis une matière B : à droite s’affiche un 

tableau avec toutes les  incompatibilités matières 

possibles. La matière A et la matière B peuvent être 

identiques  : cela permet de saisir des contraintes 

propres à la matière (maximum horaire, pas deux 

fois la même matière la même journée, etc.).

 Les incompatibilités fréquemment utilisées

Espacer deux cours 

de la même matière

Définir un ordre 

hebdomadaire
Autoriser deux fois la 

même matière par jour 

avec un maximum horaire

Empêcher la succession 

de deux matières 
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  Penser aux récréations 

Pour empêcher que les cours de certaines matières 

chevauchent les   récréations, il faut avoir défini 

les récréations dans Paramètres > ÉTABLISSEMENT  > 

Récréations, puis désigné les cours concernés. 

Pour cela, sélectionnez ces cours, faites un clic 

droit et choisissez Modifier > Activer le respect des 

récréations.

 Limiter le « poids pédagogique »

Dans l’onglet Emploi du temps > Matières  > 

Poids pédagogiques, vous pouvez définir 

un   poids pédagogique pour chaque matière (à 

personnaliser en fonction des classes) et fixer une 

limite maximale pour le poids de la journée ou 

demi-journée.

 Favoriser / interdire des créneaux

Pour empêcher / favoriser l’enseignement de certaines matières sur certains créneaux, saisissez 

des  indisponibilités /  vœux pour tous les cours de la matière concernée dans Emploi du temps > Cours > 

Indisponibilités et contraintes. 
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 SAISIR LES CONTRAINTES 
LIÉES AUX LOCAUX (OPTIONNEL)

 Gérer des sites distants

Si les locaux se trouvent sur   des sites distants 

et que le temps de déplacement doit être pris 

en compte dans l’élaboration de l’emploi du 

temps, activez la gestion des sites et précisez les 

contraintes à respecter (durée des trajets, nombre 

de changement de site toléré par jour, etc.).

 Définir le site des salles

Une fois la gestion des sites activée, une colonne 

Sites s’affiche dans l’onglet Emploi du temps > 

Salles > Liste. Salle par salle, ou en multisélection, 

indiquez sur quel site la salle se trouve.

 Signaler les créneaux possibles

Si certaines salles ne sont pas toujours 

disponibles, vous pouvez le signaler en saisissant 

des   indisponibilités dans l’onglet Emploi du 

temps  > Salles > Indisponibilités. Cela permet par 

exemple d’indiquer au logiciel les créneaux sur 

lesquels il pourra placer les cours d’EPS quand 

le gymnase est disponible uniquement quelques 

heures par semaine.
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 VÉRIFIER LA COHÉRENCE 
DES CONTRAINTES

 Est-ce indispensable ?

Oui  ! Pour s’assurer que l’ensemble des cours 

à placer et les contraintes définies ne sont pas 

incompatibles, il faut impérativement lancer 

l’ analyseur de contraintes via le menu Placement > 

Lancer l’analyseur de contraintes.

 À quel moment dois-je le faire ?

Vous pouvez lancer l’analyseur de contraintes au 

fur et à mesure de la saisie des contraintes. Si vous 

ne l’avez pas fait, il faut impérativement le faire 

avant les premiers placements.
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 PLACER CERTAINS COURS 
MANUELLEMENT

 Quels cours placer manuellement ?

Le  placement manuel est à réserver aux cours 

dont vous savez qu’ils n’ont qu’une seule place 

possible. Depuis l’onglet Emploi du temps > Cours > 

Emploi du temps, vous choisissez le créneau sur la 

grille.

 Verrouiller en rouge le cours placé

Pour qu’un cours placé par vos soins ne soit pas 

déplacé lors du placement automatique, il faut 

procéder au  verrouillage des cours à la même 

place : sélectionnez le cours, faites un clic droit et 

choisissez Verrouiller à la même place. Il s’affiche 

avec l’icône  .

 Limiter les placements manuels

Pour des emplois du temps optimaux, mieux vaut 

laisser EDT placer un maximum de cours automa-

tiquement. N’assignez pas une place à un cours qui 

pourrait en avoir une autre : mieux vaut laisser le 

choix au calculateur, quitte à saisir des contraintes 

fortes.
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 PLACER LES COURS 
PAR SÉRIE 

 

 Étape n° 1 : extraire la série de cours

Lors d’un  placement automatique, le calculateur prend en compte tous les cours extraits. Il faut donc 

prendre garde à extraire tous les cours de la série et uniquement ceux-là. 

 Pourquoi placer les cours par série ?

Placer les cours par série permet de résoudre les 

cours en échec au fur et à mesure et de respecter 

au maximum les contraintes qu’on a définies.

 Quelle série placer en premier ? 

Il faut traiter en priorité les cours les plus difficiles 

à placer. En fonction des établissements, ce ne sont 

pas les mêmes. Pour un établissement standard, 

on place en général d’abord les cours complexes ; 

dans un lycée professionnel, on place en priorité 

les cours longs, plus nombreux. 
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 Étape n° 2 : lancer le placement

Depuis la liste des cours, dans le menu Placement, sélectionnez Lancer un placement automatique.  
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 Étape n° 3 : traiter les cours en échec

Il faut impérativement trouver une place pour les cours en   échec avant de passer à la série suivante. 

Utilisez pour cela les outils de résolution décrits dans les fiches suivantes : 

  le résoluteur automatique,

  le diagnostic manuel,

  la commande  Placer et aménager.

  Quelles séries placer ensuite ?

Pour un établissement standard, on peut ensuite 

placer les cours ayant moins de 5 places possibles 

au vu de leurs contraintes (à retrouver en dépla-

çant le tri sur la colonne Nombre de places), puis les 

cours longs et / ou les cours de co-enseignement (à 

retrouver en déplaçant le tri sur la colonne Co-en-

seignement). Restera une dernière série composée 

de cours simples d’une durée d’une heure.

Pour chaque série, recommencez toutes les étapes 

présentées ci-avant : extraire les cours, lancer le 

placement, résoudre les échecs et éventuellement 

verrouiller en jaune les cours placés.

 Faire des sauvegardes

Dès que tous les cours de la série sont placés, 

faites une copie de la base  avec la commande du 

menu Fichier > Créer une copie de la base : ainsi, 

vous pourrez à tout moment revenir à cette étape 

du placement et n’aurez pas peur de tenter diffé-

rents placements en ajustant certaines contraintes 

au fur et à mesure des simulations.

 Le placement obtenu est-il définitif ?

Non. EDT va continuer à déplacer les cours au fur 

et à mesure des placements. En revanche, le fait 

d’avoir une place sur la grille est « acquis » pour 

le cours. Sauf si vous intervenez manuellement, 

il ne reviendra pas à un état «  non placé  ». Vous 

pourriez être tenté de verrouiller en rouge certains 

cours pour qu’ils ne changent plus de place mais 

cela est fortement déconseillé : sans la possibilité 

de déplacer tous les cours, le logiciel générera 

beaucoup plus de cours en échec.

 Comment annuler un placement ?

Pour annuler un placement, il faut dépositionner 

les cours. Pour cela, sélectionnez les cours extraits 

avec le raccourci [Ctrl + A], faites un clic droit et 

lancez la commande Dépositionner. 

Pour être sûr de ne pas dépositionner par erreur 

des cours d’une série précédente, vous pouvez, à 

l’issue du placement de chaque série, verrouiller 

en jaune  les cours placés. Cela vous évitera de 

les dépositionner mais cela permettra au logiciel 

de les déplacer si besoin. Pour cela, sélectionnez 

les cours concernés, faites un clic droit et choisis-

sez Verrouiller non dépositionnable.
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 RÉSOUDRE 
LES ÉCHECS

 Premier réflexe : lancer le résoluteur

Le  résoluteur est l’outil vers lequel vous tourner 

en priorité si vous avez des cours en échec à la suite 

d’un placement automatique  : il résout la plupart 

des échecs en essayant des combinaisons que le 

calculateur ne prend pas le temps d’explorer.

Depuis la liste des cours, faites une extraction des 

cours en échec puis, dans le menu Résoluteur, 

choisissez Lancer le résoluteur automatique.
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Si vous préférez traiter manuellement le cours en échec, le mode  diagnostic d'un cours permet de com-

prendre pourquoi certaines places ne sont pas possibles et quelles places, avec quelques aménagements, 

pourraient devenir possibles.

 Débloquer un problème manuellement
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 Dans quel cas « force »-t-on une place ?

Vous forcez une place lorsque vous placez ou 

déplacez un cours sur une place grise : 

  si l’une des ressources du cours a une 

indisponibilité sur cette place, vous passez outre 

cette contrainte ;

  si l’une des ressources du cours est déjà dans un 

autre cours sur cette place, vous dépositionnez 

le cours gênant.

En général, vous n’aurez pas besoin de forcer une 

place avant les tout derniers aménagements ma-

nuels.

 FORCER UNE PLACE 
POUR UN COURS

Mettre les cours gênants en attente

L’option « en mettant en attente les autres cours » 

permet d’afficher les cours dépositionnés dans une 

colonne de  mise en attente à droite de l’emploi 

du temps. Une fois le placement confirmé, pour 

afficher cette colonne, cochez Mise en attente 

au-dessus de la grille. À vous de chercher ensuite 

une nouvelle place pour ces cours.

 Replacer les cours gênants

L’option « en aménageant la place » revient à lancer 

la commande  placer et aménager  : cela permet 

de laisser EDT retrouver immédiatement une place 

pour les cours dépositionnés - en assouplissant 

éventuellement certaines contraintes. 

Une autre possibilité est d’utiliser la 

commande  chercher une autre place qui permet 

de contrôler chaque replacement effectué  : pour 

cela, faites un clic droit sur le cours à déplacer et 

choisissez la commande Chercher une autre place. 
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 OPTIMISER 
LES EMPLOIS DU TEMPS

 Optimiser les permanences

  Optimiser les permanences consiste à répartir de manière plus homogène le nombre d’élèves ou de 

classes en permanence. Pour cela, EDT modifie les emplois du temps dans le respect des contraintes, sans 

dépositionner un seul cours. Il est préférable de faire cette optimisation avant d’optimiser les emplois du 

temps des professeurs et classes, et surtout avant de créer les cours de permanence.
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 Optimiser les emplois du temps

 Optimiser les emplois du temps est la dernière étape de l’élaboration de l’emploi du temps ; ne l’ignorez 

pas  ! Elle permet d’améliorer de manière conséquente la qualité des emplois du temps. En plus, elle ne 

requiert pas d’effort : il suffit de laisser l’ordinateur allumé !

Depuis la liste des cours, extrayez tous les cours [Ctrl + T] et, dans le menu Optimiser, choisissez Optimiser 

les emplois du temps des professeurs / des classes.
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 RÉPARTIR LES SALLES 
DANS LES COURS (OPTIONNEL)

  Dans quel cas dois-je le faire ?

Vous demandez à EDT de répartir les salles dans 

les cours si vous avez créé et utilisé des groupes 

de salles (p.  23). Pour que les élèves et les 

professeurs sachent dans quelle salle se rendre, il 

faut à un moment donné indiquer que le cours dans 

lequel vous avez mis le groupe de salles « LABOS » 

a lieu dans le labo 1 ou 2 ou 3. EDT choisit et fait la 

répartition en quelques secondes.

  Quels sont les critères pris en compte ?

EDT prend en compte :

  l’ordre des salles dans le groupe (la première 

sera la plus occupée),

  la limitation des déplacements des professeurs 

ou des classes (à choisir au moment de lancer la 

répartition),

  si elle a été définie, la salle préférentielle des 

professeurs et des classes.

  Peut-on améliorer la répartition ?

Oui  ! Une fois les salles de tous les groupes 

réparties, le bouton Optimiser la répartition des 

salles permet de réduire encore les déplacements, 

de respecter plus souvent la salle préférentielle ou 

d’optimiser le rapport capacité de la salle / nombre 

d’élèves. 

  Comment annuler la répartition ?

Pour annuler la répartition, il faut remplacer les 

salles par leur groupe  : sélectionnez les cours 

concernés, sélectionnez toutes les salles dans 

la fiche cours, faites un clic droit et choisissez 

Remplacer les salles par leur groupe respectif. 
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 CRÉER LES COURS 
DE PERMANENCE ANNUELS

Pourquoi créer des cours de permanence ?

Les cours de   permanence permettent de faire 

l’appel en permanence depuis PRONOTE et 

d’imprimer Permanence sur les emplois du temps.

Ils doivent impérativement être créés en tant que 

tels : s’ils sont créés comme des cours classiques, 

vous ne pourrez pas utiliser les créneaux 

correspondants sur l’emploi du temps à la semaine 

(pour créer un cours exceptionnel, déplacer un 

cours, etc.). Les cours de permanence annuels 

doivent être créés après l’élaboration de l’emploi 

du temps. Des cours ponctuels pourront être créés 

en cours d’année  . 

 Avec ou sans élèves ?

Vous avez deux possibilités, l’une n’excluant pas 

l’autre :

  vous pouvez créer des cours de permanence 

sans élèves avec la matière Permanence et la 

salle concernée (S03, CDI, etc.) et les placer ma-

nuellement sur l’emploi du temps des salles : les 

élèves présents en permanence ou au CDI seront 

ajoutés sur les feuilles d’appel le moment venu ;

  depuis l’onglet Emploi du temps > Cours > Gestion 

des permanences, vous pouvez créer les cours de 

permanence en mettant automatiquement les 

élèves libres dedans  : ils figureront par défaut 

sur la feuille d’appel.

Quelle que soit la manière utilisée, la colonne 

Permanence de la liste des cours permet de vérifier 

que le cours créé est bien un cours de permanence.
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 VÉRIFIER QUE LES DONNÉES EDT SERONT 
UTILISABLES DANS PRONOTE

 Préciser les cours qui doivent l’être

Tous les cours d’EDT sont lus par PRONOTE, mais 

certaines fonctionnalités comme l’appel et le cahier 

de textes ne peuvent pas être utilisées s’il manque 

des précisions : c’est le cas des  cours complexes 

non précisés et des cours de   co-enseignement 

qui n’ont pas été déclarés comme tels.

Pour retrouver les cours problématiques et procéder 

aux ajustements nécessaires, lancez la commande 

Extraire > Extraire les cours insuffisamment définis 

pour PRONOTE depuis la liste des cours. 

 Générer les groupes qui manquent

Pour pouvoir faire l’appel pour les cours en groupe, 

il faut que dans chaque cours en groupe, il y ait un 

groupe. 

  Si vous avez laissé EDT générer les parties de 

classe et les groupes lors de la précision des 

cours complexes, vous n’avez rien à faire.

  Si vous avez ajouté directement des parties aux 

cours, lancez la commande Éditer > Générer les 

groupes pour PRONOTE depuis la liste des cours 

avant de basculer les données dans PRONOTE.
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 INITIALISER LA BASE PRONOTE 
AVEC LES DONNÉES D’EDT EN DÉBUT D’ANNÉE

 Pourquoi construire la base PRONOTE avec les données d’EDT ?

L’idéal est de construire la base  PRONOTE en l’initialisant avec les données d’EDT : ainsi, vous êtes sûr de 

démarrer l’année avec des données qui concordent (et vous pouvez toujours dans un second temps récupérer 

des données de la base PRONOTE de l’an passé). 

 Depuis EDT : 

    générer le fichier .zip

Depuis le menu Imports/Exports, lancez la 

commande Avec PRONOTE > Enregistrer les données 

ou, si vous avez PRONOTE hébergé, Avec PRONOTE 

hébergé > Enregistrer les données. Vous obtenez un 

fichier PourPRONOTE.zip.

 Depuis PRONOTE : 

    récupérer le fichier .zip

Depuis un Client PRONOTE connecté à une nouvelle 

base vide, lancez la commande Imports/Exports> 

EDT > Initialiser la base avec les données d’EDT et 

désignez le fichier .zip généré depuis EDT.

Attention, cette commande écrase les données 

de la base. Si votre base PRONOTE contient déjà 

des données à conserver, utilisez la commande 

Imports/Exports > EDT > Récupérer des données.
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 Possibilité n° 1, recommandée : travailler sur une base commune

Une fois la base  PRONOTE initialisée avec les données d’EDT, deux possibilités existent pour retrouver vos 

données d’une application à l’autre. Si votre situation le permet, privilégiez le travail sur une base commune.

 RETROUVER LES DONNÉES D’EDT 
DANS PRONOTE EN COURS D’ANNÉE

Une fois la base PRONOTE initialisée avec les 

données d’EDT, vous connectez un Client EDT au 

Serveur PRONOTE pour faire vos modifications 

d’emploi du temps directement dans la base 

PRONOTE. 

Prérequis : 

  vous avez EDT et PRONOTE dans la même ver-

sion et pour le même nombre de professeurs ;

  vous avez le droit de connexion d’EDT à PRONOTE 

(inclus par défaut dans EDT Réseau ; à acquérir 

en sus si vous avez EDT Monoposte).

 Possibilité n° 2 : transférer régulièrement les données d’EDT à PRONOTE

Si vous ne souhaitez pas travailler directement sur 

la base PRONOTE, il faut transférer régulièrement 

les données d’une base à l’autre. Le transfert peut 

se faire manuellement ou être programmé à la 

fréquence désirée. 

À noter que la création de nouvelles données 

interrompt le transfert automatique : un transfert 

manuel ponctuel est alors nécessaire pour mettre 

en correspondance les données, avant la reprise du 

transfert automatique.
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 TRAVAILLER 
SUR UNE BASE COMMUNE

 Installer le Client

Si vous n’avez pas déjà le  Client EDT, téléchargez-le sur notre site 

Internet et installez-le.

 Connecter le Client EDT au Serveur PRONOTE

  Version PRONOTE non hébergé  : les informations de connexion 

sont visibles depuis le Serveur PRONOTE, volet Paramètres de 

publication.

  Version PRONOTE hébergé  : les informations de connexion sont 

visibles depuis la console d’hébergement, volet Serveur PRONOTE.

  Éviter la connexion par erreur au Serveur EDT

Si vous avez EDT Réseau, éteindre le Serveur EDT ou supprimer le 

raccourci du Client vers ce Serveur est un bon moyen d’éviter les 

confusions : vous ne risquez pas ainsi de vous connecter par mégarde 

à la base EDT du début d’année.
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Depuis un Client EDT connecté à la base PRONOTE, 

lancez la commande Imports/Exports > Depuis 

EDT > Importer les emplois du temps des classes (les 

emplois du temps des professeurs et des autres 

ressources seront mis à jour en même temps). 

 REMANIER L’EMPLOI DU TEMPS 
SANS TRAVAILLER SUR LA BASE COMMUNE

 Étape 1 : créer une copie de la base PRONOTE

 Étape 2 : modifier les emplois du temps 

    sur la copie de la base

 Étape 3 : récupérer dans la base PRONOTE 

    les emplois du temps modifiés

 Dans quel contexte ?

Si vous travaillez sur une base commune, il se peut que vous souhaitiez modifier l’emploi du temps, en 

prenant le temps de vérifier vos modifications avant de les partager, et sans empêcher les autres utilisateurs 

de travailler : c’est souvent le cas en début d’année quand les emplois du temps ne sont pas définitifs ou, en 

cours d’année, si l’emploi du temps doit être entièrement remanié le temps d’un  voyage scolaire.

Depuis un Client EDT connecté à la base PRONOTE, 

lancez la commande Fichier > Créer une copie de la 

base.

Travaillez sur la copie de la base avec EDT 

Monoposte. 

Si vous possédez la version Réseau, téléchargez la 

version Monoposte sur notre site.

Base2018
Copie

Base2018

Copie

Base2018

Copie

Base2018 Base2018
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 TRAVAILLER SUR DEUX BASES 
EN TRANSFÉRANT LES DONNÉES

Mettre en place le transfert automatique

    avec PRONOTE hébergé

Depuis EDT, lancez la commande Imports/

Exports > Avec PRONOTE hébergé > Enregistrement 

automatique des données et saisissez votre numéro 

d’hébergement. C’est tout !

Mettre en place le transfert automatique

    avec PRONOTE non hébergé

  Depuis EDT, lancez la commande Imports/Exports > 

Avec PRONOTE > Enregistrement automatique des 

données  : activez l’enregistrement automatique, 

choisissez la fréquence de l’enregistrement et 

notez bien le dossier dans lequel la fichier avec 

les données EDT va être exporté.

  Depuis le Serveur PRONOTE, lancez la commande 

Fichier > EDT > Récupération automatique des 

données  : choisissez les options et assurez-vous 

que le dossier dans lequel PRONOTE va chercher 

les fichiers est bien le même que celui indiqué 

dans EDT. 

 Transférer les données manuellement

  Depuis EDT, lancez la commande Imports/

Exports  > Avec PRONOTE ou Avec PRONOTE 

hébergé  > Enregistrer les données et enregistrez 

le fichier .zip.

  Depuis le Client PRONOTE, lancez la commande 

Imports/Exports > EDT > Récupérer des données et 

désignez le fichier .zip généré depuis EDT. Impor-

tez à la date du jour, en cochant a minima la case 

Mettre à jour les emplois du temps, les absences 

professeurs et les remplacements, puis mettez en 

correspondance les données qui doivent l’être.
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 IMPORTER LES ÉLÈVES 
DANS LA BASE

La plupart du temps, vous récupérez les élèves depuis  SIECLE, mais il est également possible d’importer 

les élèves depuis un fichier  Excel, un annuaire  LDAP ou encore via  NetSynchro. 

 Dans SIECLE

Depuis SIECLE, récupérez les 7  fichiers .xml 

suivants :

  nomenclature,

  établissements,

  géographique,

  structures,

  élèves avec adresse,

  responsables avec adresse,

  exports communs.

 Dans EDT

Depuis le menu Imports/Exports, choisissez Avec 

SIECLE > Récupérer les données des élèves. Dans 

la fenêtre qui s’affiche, cochez les données à 

récupérer et désignez les fichiers récupérés depuis 

SIECLE.
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 METTRE LES ÉLÈVES 
DANS LES CLASSES ET LES GROUPES

 À quoi ça sert ?

Une fois les élèves affectés à leur classe et leurs 

groupes, vous serez à même de leur fournir un em-

ploi du temps personnalisé. Si vous avez PRONOTE, 

mieux vaut faire cette affectation dans EDT avant de 

transférer les données EDT dans PRONOTE.

 Comment dois-je procéder ?

Depuis l’onglet Emploi du temps > Classes > Élèves, 

sélectionnez une  classe, puis ajoutez-y les élèves 

concernés.

 Comment remplir les groupes?

Pour remplir les groupes, il faut remplir les parties 

de classe qui les composent. Les parties de classe 

(et les groupes) ont été créés automatiquement 

lors de la précision des cours complexes. 

Depuis l’onglet Emploi du temps > Groupes > Élèves, 

déployez un  groupe, puis sélectionnez une  partie 

de classe et ajoutez-y les élèves concernés.

 Affectation automatique 

Il est possible d’affecter automatiquement les 

élèves à leurs groupes à partir de leurs options, 

à condition que le libellé de l’option et matière 

des cours soient rigoureusement identiques. 

Depuis l’onglet Emploi du temps > Groupes > Liste, 

sélectionnez les groupes à remplir, faites un clic 

droit et choisissez Affecter automatiquement les 

élèves.
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 CHANGER UN ÉLÈVE DE CLASSE 
EN COURS D’ANNÉE
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 CHANGER UN ÉLÈVE DE GROUPE 
EN COURS D’ANNÉE

 Si la classe est grisée ?

Si EDT détecte des incompatibilités, il empêche 

l’ajout de l’élève au groupe. Quelques vérifications 

s’imposent alors :

  un élève ne peut appartenir qu’à une seule 

partie au sein d’une partition (matérialisée par 

une ligne plus foncée) : décochez une partie pour 

pouvoir en cocher une autre ;

  vérifiez dans l’onglet Ressources > Classes > 

Liens entre parties que la partie dans laquelle 

vous souhaitez ajouter l’élève n’est pas liée à 

une partie où se trouve déjà l’élève (p. 43) ;

  s’il n’y a pas d’incompatibilité dans l’emploi du 

temps annuel, vérifiez dans l’emploi du temps à 

la semaine : des modifications sur les semaines 

à venir peuvent créer une incompatibilité. Si 

tel est le cas, revenez sur la modification ou 

choisissez une date d’entrée ultérieure. 
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 GÉRER LES ÉLÈVES 
AVEC DES EMPLOIS DU TEMPS ADAPTÉS

 ULIS, SEGPA, UP2A

La solution développée dans EDT pour gérer les 

classes  ULIS permet de gérer l’ensemble des cas 

où les élèves ont des emplois du temps adaptés 

et suivent une partie seulement des cours d’une 

classe : les élèves en classe ULIS, donc, mais aussi 

en SEGPA, UP2A, etc. 

Dans tous les cas, les élèves sont rassemblés 

dans une classe spécifique et une partie de classe 

est automatiquement créée par élève : ainsi, vous 

pouvez facilement inclure l’élève dans les cours 

concernés. 

 Créer la classe spécifique

Dans l’onglet Emploi du temps > Classes > Élèves, 

créez une nouvelle classe et ajoutez-y les élèves, 

comme pour n’importe quelle classe. 

Sélectionnez ensuite la classe, faites un clic droit 

et choisissez Créer la partition Élèves  : EDT crée 

une partie par élève. Si vous ajoutez un élève à la 

classe après cette étape, une partie à son nom sera 

automatiquement créée.
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 Saisir l’emploi du temps d’un élève en inclusion

Depuis la liste des cours ou l’emploi du temps de la classe dans laquelle l’élève doit être inclus, sélectionnez 

les cours qu’il doit suivre [Ctrl + clic] et ajoutez la partie correspondant à l’élève depuis la fiche cours.

 Définir la classe de rattachement d’un élève

Définir une classe de rattachement pour l’élève facilite la diffusion des informations à l’élève et à sa famille. 

Pour cela, depuis l’onglet Ressources > Élèves > Liste, double-cliquez dans la colonne Classe de rattachement.
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 Quel emploi du temps modifier ? 

  Une modification ponctuelle, qui affecte une 

ou quelques séances d’un cours, se fait depuis 
l’emploi du temps par semaine (p. 90).

  Une modification qui vaut jusqu’à la fin de 

l’année se fait depuis l’emploi du temps annuel.

 DE L’EMPLOI DU TEMPS ANNUEL 
À L’EMPLOI DU TEMPS À LA SEMAINE

 Initialisation de l’emploi du temps à la semaine

En début d’année, votre  emploi du temps par semaine est une copie de l’ emploi du temps annuel. Il est 

dupliqué sur chaque semaine de l’onglet Gestion par semaine et absences.
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 SE REPÉRER 
DANS L’EMPLOI DU TEMPS À LA SEMAINE
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 Créer un cours exceptionnel

Cliquez-glissez sur le créneau souhaité 

pour   dessiner un cours et double-cliquez pour 

valider.

 Annuler un cours

Pour  annuler un cours, sélectionnez-le, faites un 

clic droit et sélectionnez Annuler > Annuler le cours 

sur cette semaine.

Modifier la durée d’un cours

Double-cliquez sur le cours et cliquer-glissez 

le cadre vert pour modifier la  durée du cours.

 Scinder un cours

Pour  scinder un cours, sélectionnez-le, faites un 

clic droit et sélectionnez Modifier > Scinder. 

 MODIFIER 
L’EMPLOI DU TEMPS À LA SEMAINE

 Où se font les modifications ponctuelles ?

Les modifications ponctuelles se font dans l’onglet Gestion par semaine et absences, directement sur l’emploi 

du temps de la classe (onglet Classes > Emploi du temps), du professeur (onglet Professeurs > Emploi du 

temps) ou de la salle (onglet Salles > Emploi du temps).
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Changement de salle Changement de 

professeur

Le cours en classe 

entière devient un 

cours en groupe

Changement de matière

 Déplacer un cours

Pour   déplacer un cours, double-

cliquez sur le cours puis cliquez-glissez 

le cadre vert à l’endroit souhaité.

Modifier les ressources d’un cours

Modifications depuis la  fiche cours.

 Permuter deux cours

  Permuter deux cours  : [Alt + double-clic] sur 

le cours pour afficher les cours avec lesquels 

permuter  ; [Alt + clic] pour le cours avec lequel 

effectuer la permutation.

 Boucher un trou

[Alt + clic] sur le début du  trou à compléter : EDT 

affiche les cours qui peuvent être déplacés à cet 

endroit.
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 Sur l’emploi du temps et la fiche cours

 SUIVRE 
LES MODIFICATIONS

 La liste des cours par semaine

Vous retrouvez :

  les modifications hebdomadaires dans l’onglet Gestion par semaine et absences > Professeurs / Classes / 

Salles > Liste des cours par semaine, 

  les cours annulés dans l’affichage Cours non assurés. 



93

  Personnaliser l’étiquette

Pour une lecture plus juste de l’emploi du temps, vous pouvez modifier l’étiquette qui s’affiche sur le cours 

et différencier le libellé en fonction de la ressource.
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 SAISIR L’ABSENCE D’UN PROFESSEUR, 
D’UN PERSONNEL OU D’UNE CLASSE

 Une grille pour chaque ressource

Vous saisissez les  absences dans l’onglet Gestion 

par semaine et absences > Professeurs / Personnels / 

Classe > Saisie des absences directement sur 

l’emploi du temps de la ressource concernée. Cela 

permet de voir immédiatement les cours impactés.

 Et les absences des élèves ?

Les absences des élèves se saisissent depuis 

PRONOTE.
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 Conséquences pour l’emploi du temps

Lorsqu’un professeur est saisi absent, ses cours 

sont annulés et apparaissent avec une étiquette 

sur les emplois du temps (p. 92)  ; la salle devient 

disponible et les élèves peuvent être mis en 

permanence.

Si vous avez PRONOTE, les cours sont mis à jour 

sur les Espaces Parents, Élèves, Professeurs, 

soit en temps réel si vous travaillez sur une base 

commune, soit après la récupération des données 

EDT dans PRONOTE si vous travaillez avec deux 

bases distinctes.

 Une étiquette par motif

Dans Paramètres > GÉNÉRAUX > Étiquettes cours, vous 

pouvez attribuer à chaque motif une étiquette créée 

au préalable (p. 93). 

Elle s’affichera automatiquement sur les cours 

lorsque vous saisirez une absence avec ce motif.
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 Chercher un remplaçant dès la saisie d’une absence

 GÉRER UN REMPLACEMENT 
DE COURTE DURÉE

 Autres possibilités

Vous pouvez également trouver un remplaçant :

  depuis le tableau d’affectation des 

remplacement, onglet Gestion par semaine 

et absences > Professeurs > Affecter des 

remplacements à la même place ;

  depuis la fiche cours sur l’emploi du temps 

d’un professeur, onglet Gestion par semaine et 

absences > Professeurs > Emploi du temps (dans 

ce cas, vous effectuez le remplacement sans 

saisir absent le professeur initial).
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 GÉRER UN REMPLACEMENT 
DE LONGUE DURÉE

 Pourquoi procéder différemment pour un remplacement de longue durée ?

Un  remplacement standard substitue simplement un professeur à un autre sur l’emploi du temps. Pour 

que le remplaçant puisse noter les élèves, faire l’appel et saisir les cahiers de textes dans PRONOTE, il faut 

signaler qu’il s’agit d’un remplacement de longue durée dans l’onglet Gestion par semaine et absences > 

Professeurs > Saisie des absences.
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 METTRE UNE CLASSE EN PERMANENCE 
EN COURS D’ANNÉE

 Lorsqu’un professeur est absent

Lorsque vous saisissez l’absence du professeur 

(p.  94), à la place d’un remplaçant, choisissez 

Permanence  : EDT annule le cours initial et crée 

un cours de permanence dans lequel sont mis 

automatiquement tous les élèves.

 En tout autre circonstance

Depuis un emploi du temps à la semaine, faites 

un clic droit sur le cours et choisissez Modifier > 

Mettre en permanence (aucune absence n’est saisie 

pour le professeur) : EDT annule le cours initial et 

crée un cours de permanence dans lequel sont mis 

automatiquement tous les élèves.
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 CRÉER LES CONSEILS 
DE CLASSE
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 VÉRIFIER LA LISTE 
DES PARTICIPANTS
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 ANTICIPER LES CONFLITS 
AVEC L’EMPLOI DU TEMPS

Maintien des cours par défaut

Si des cours chevauchent la session, EDT les 

considère comme prioritaires  : un conseil dans 

lequel  un professeur est indispensable ne pourra 

pas être positionné sur le créneau d’un de ses 

cours.

 Libérer des créneaux

Dans l’onglet Conseils de classe > Conseils > 

Liste, vous pouvez indiquer qu’un cours n’est pas 

prioritaire, voire annuler directement le cours pour 

libérer des créneaux.
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 CRÉER 
LE PLANNING DES CONSEILS

 Lancer un placement automatique

Depuis l’onglet Conseils > Conseils > Liste, faites 

une  extraction des conseils à placer, puis dans le 

menu Placement, choisissez Lancer un placement 

automatique. S’il reste des conseils en échec (en 

rouge), identifiez les contraintes qui pèsent sur 

chaque place puis revenez éventuellement sur le 

caractère indispensable des professeurs ou sur les 

contraintes citées ci-dessus.

 Identifier les contraintes sur une place

Pour le conseil sélectionné, le nombre de 

participants indisponibles sur chaque créneau 

s’affiche d’une couleur différente selon que leur 

présence est indispensable (rouge) ou non (orange). 

Déplacez le cadre vert sur une place pour voir en 

détail les contraintes sur la fiche cours.

 Saisir ou vérifier les contraintes

Lors du placement, EDT tient compte :

  des indisponibilités des participants saisies dans 

les onglets Conseils de classe > Professeurs  / 

Personnels / Élèves délégués / Responsables 

délégués > Indisponibilités ;

  des indisponibilités propres aux conseils saisies 

dans l’onglet Conseils de classe > Conseils > 

Indisponibilités ;

  du nombre de conseils maximum par jour par 

professeur et du nombre de conseils maximum 

en simultané définis pour la session.

 Placer des conseils manuellement

Si certains conseils doivent avoir lieu sur un 

créneau précis, il faut les placer manuellement sur 

la grille (de la même manière que les cours) depuis 

l’onglet Conseils de classe > Conseils > Planning et 

les verrouiller (clic droit + Verrouiller).
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 ÉDITER LES DOCUMENTS 
RELATIFS AUX CONSEILS



C
O

M
M

U
N

IC
A

T
IO

N

COORDONNÉES 
ET PRÉFÉRENCES DE CONTACT

ENVOYER 
DES E-MAILS

PUBLIPOSTER 
DES COURRIERS

ENVOYER 
DES SMS

UTILISER 
LA MESSAGERIE INTERNE

DIFFUSER LES EMPLOIS DU TEMPS 
EN DÉBUT D’ANNÉE

Page 106 

Page 107 

Page 108 

Page 110 

Page 112

 Page 111

ENVOYER À CHAQUE PROFESSEUR 
SON DOSSIER DE RENTRÉE

Page 114



106

 COORDONNÉES 
ET PRÉFÉRENCES DE CONTACT
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 ENVOYER 
DES E-MAILS

 Paramétrage SMTP

Pour pouvoir envoyer des e-mails depuis EDT, il 

faut renseigner les   paramètres de connexion 

depuis le menu Internet > Paramètres e-mails et 

SMS  : reportez les informations concernant le 

serveur SMTP de votre logiciel de messagerie ou 

récupérez un profil défini par l’administrateur 

(version Réseau). Si vous ne les connaissez pas, 
adressez-vous à votre académie ou cherchez-les 

sur Internet (tapez SMTP et le nom de votre acadé-

mie dans un moteur de recherche).

 Envoi d’e-mails à rédiger

Depuis une liste de ressources, sélectionnez les 
destinataires puis cliquez sur le bouton   dans la 

barre d’outils pour leur envoyer un  e-mail.

 Envoi de courriers types par e-mail

Depuis une liste de ressources, sélectionnez les 
destinataires puis cliquez sur le bouton   dans la 

barre d’outils. Dans la fenêtre qui s’affiche, 

choisissez E-mail comme type de sortie (p. 109).
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 PUBLIPOSTER 
DES COURRIERS

 Personnaliser les lettres types
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  Lancer le publipostage
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 ENVOYER 
DES SMS

 S’inscrire au service

Pour pouvoir envoyer des  SMS depuis EDT, il faut 

s’inscrire au service, après avoir pris connaissance 

des coûts d’envoi. Le formulaire, à retourner à 

Index Éducation, peut être téléchargé depuis le site 

Internet, rubrique EDT > Le logiciel > Envoi de SMS.

Une fois l’inscription confirmée, il faut mettre à jour 

la licence via la commande Fichier > Utilitaires  > 

Enregistrer automatiquement votre licence.

 Tester l’envoi

Dans le menu Internet, choisissez Paramètres 

e-mails et SMS et, dans la fenêtre qui s’affiche, 

cliquez sur le bouton Tester l’envoi de SMS.

 Envoyer des SMS
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 Qui est concerné ?

Les personnels et les professeurs peuvent utiliser 

la messagerie interne s’ils y sont habilités. Si vous 

avez PRONOTE, les parents et les élèves peuvent 

recevoir des informations et des sondages ainsi 

que participer à des discussions.

 UTILISER 
LA MESSAGERIE INTERNE

 Discussion

  La  discussion permet d’échanger rapidement 

et simplement. Tous les participants peuvent se 

répondre les uns aux autres : pensez à rester 

en petit comité. 

  La fonctionnalité peut être activée ou 

désactivée dans le menu Paramètres > OPTIONS > 

Communication. 

  Les discussions se retrouvent dans l’onglet 

Communication > Messagerie > Discussions. Les 

discussions non archivées sont automatiquement 

supprimées au bout de 45  jours (durée 

paramétrable par l’administrateur).

 Information & sondage

  L’ information est une communication à sens 

unique, qui permet une large diffusion ; aucune 

réponse n’est attendue, mais une coche permet 

aux destinataires d’accuser réception.

  Le  sondage permet de récolter les réponses 

obtenues à une ou plusieurs questions, de 

manière anonyme ou nominative.

  Tous les sondages et informations envoyés 

se retrouvent dans l’onglet Communication > 

Messagerie > Informations et sondages.

 Notifications

  Les utilisateurs consultent leur messagerie via 

le Client et leur Espace PRONOTE en ligne. 

  Dans la barre de menu, l’icône papillon avertit 

de la réception d’un message, d’une information 

ou d’un sondage. Chaque utilisateur peut choisir 

son mode de  notification, en préférant par 

exemple une fenêtre d’alerte et/ou un signal 

sonore (à définir dans Mes préférences > 

AFFICHAGE > Générales).

 Listes de diffusion

Vous pouvez créer des  listes de diffusion 

depuis l’onglet Communication > Messagerie  > 

Listes de diffusion mais bien souvent, cela n’est 

pas nécessaire  : EDT permet de désigner plus 

simplement un groupe de destinataires (les 

professeurs d’anglais en triant la liste des 

professeurs sur la colonne Discipline, les parents ou 

l’équipe pédagogique d’une classe en sélectionnant 

simplement cette classe, etc.).



112

 DIFFUSER LES EMPLOIS DU TEMPS 
EN DÉBUT D’ANNÉE
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 ENVOYER À CHAQUE PROFESSEUR 
SON DOSSIER DE RENTRÉE
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 GÉNÉRER LA LISTE 
DES RENCONTRES POTENTIELLES

 Prévoir des rencontres séparées

Pour que les  responsables d’un élève rencontrent 

les professeurs chacun de leur côté, cochez Les 

couples de responsables sélectionnés souhaitent être 

convoqués séparément dans l’onglet Responsables 

de la fiche de l’élève.

 Pourquoi « potentielles » ?

Les  rencontres potentielles sont celles proposées 

par défaut aux professeurs et aux responsables 

lors du recueil des desiderata. Classiquement, 

on considère que les responsables peuvent 

« potentiellement » rencontrer chaque professeur 

vu régulièrement par leur enfant. Les rencontres 

«  à planifier  » seront les rencontres potentielles 

que le professeur ou les responsables auront 

considéré comme réellement nécessaires.
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 Voir les rencontres potentielles

Vous visualisez les rencontres potentielles par professeur, par responsable ou par élève en vous rendant 

dans l’onglet correspondant Rencontres > Professeurs / Responsables / Élèves > Desiderata. 
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 Peut-on recueillir des indisponibilités ?

Oui ! Vous pouvez ajouter une grille à remplir sur la 

fiche de renseignements ou laisser les participants 

les saisir directement via leur Espace.

 RECUEILLIR 
LES DESIDERATA

 Quels sont les choix proposés ?

Par défaut, les professeurs et les responsables 

doivent indiquer si chaque rencontre potentielle 

est  Facultative / Souhaitée / Prioritaire ou s’ils 

ne souhaitent Pas de rencontre. Dans le menu 

Paramètres  > OPTIONS > Rencontres, vous pouvez 

personnaliser ou désactiver ces choix.

 Quels sont les desiderata par défaut ?

Les  desiderata par défaut dépendent de ce qui a 

été défini lors de la création de la session. Si rien 

n’a été modifié : pour les professeurs, chaque 

rencontre est Facultative  ; pour les responsables,  

il n’y a Pas de rencontre. Cela signifie qu’aucune 

rencontre potentielle n’est à planifier tant que les 

responsables n’ont pas émis des souhaits. 
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 Paramétrer la saisie en ligne

Dans PRONOTE, depuis l’onglet Communication > 

PRONOTE.net, autorisez les parents et les profes-

seurs à saisir leurs desiderata et indisponibilités. 

 Vérifier les desiderata saisis

Depuis l’onglet Rencontres > Responsables / 

Professeurs > Desiderata, suivez l’avancée de 

la saisie en ligne et/ou reportez les desiderata 

exprimés par écrit.
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 GÉNÉRER LE PLANNING 
DES RENCONTRES

 Prévoir des pauses

Depuis l’onglet Rencontres > Sessions de rencontres, 

vous pouvez définir des pauses qui s’appliquent à 

l’ensemble des participants.

 Générer le planning

Depuis la liste des rencontres, lancez la commande 

Éditer > Mettre à jour les rencontres de la session pour 

être certain de travailler avec toutes les rencontres à 

jour, puis lancez la commande Placement  > Lancer un 

placement automatique. Comme pour le placement 

des cours, le placement des rencontres s’effectue 

sur les rencontres extraites dans la liste.

 Affecter des salles

Depuis l’onglet Rencontres > Professeurs > 

Fiche de renseignement, attribuez une 

salle à chaque professeur en renseignant 

la colonne salle.
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 IMPRIMER 
LE PLANNING DES RENCONTRES
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 ÉTABLIR LES CORRESPONDANCES 
EDT / STSWEB

 Importer des données récentes 

Récupérez le fichier sts_emp_RNE-de-votre-

etablissement.xml depuis  STSWEB puis importez-

le dans EDT  : depuis l’onglet STSWEB, lancez 

la commande Imports/Exports > Avec STSWEB > 

Établir les correspondances (pour que la commande 

soit active, il faut que vous ayez déjà importé des 

données STSWEB dans votre base).

 Établir les correspondances qui restent

Lors de l’import, EDT met automatiquement en 

correspondance la plupart des données. Établissez 

manuellement les correspondances restantes dans 

toutes les listes de ressources de l’onglet STSWEB.
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 METTRE LES COURS 
EN CONFORMITÉ

 Faire une copie de la base

La mise en conformité des cours entraîne des 

modifications importantes dans votre base de 

données. Aussi est-il recommandé de travailler sur 

une  copie de la base (via la commande Fichier > 

Créer une copie de la base). 

 Travailler avec EDT Monoposte

Les utilisateurs d’EDT Réseau peuvent travailler 

avec EDT Monoposte en version d’évaluation (à 

télécharger sur notre site)  : EDT détecte que la 

base a été copiée à partir d’une version enregistrée 

et débloque les fonctionnalités d’export.

 Identifier les cours non exportables

Depuis la liste des cours de l’onglet Emploi du temps, dans le menu Extraire, choisissez Extraire les cours non 

exportables vers STSWEB.

 Indiquer les cours à ne pas exporter

Par défaut, tous les cours sont exportés. C’est à 

vous d’indiquer ceux qui ne doivent pas l’être (par 

exemple, les cours d’un professeur qui n’a pas 

encore été créé dans STSWEB ou bien un cours créé 

pour faire apparaître une réunion sur l’emploi du 

temps). 

Depuis la liste des cours, sélectionnez les cours 

que vous ne souhaitez pas exporter, faites un clic 

droit, sélectionnez Modifier > Statut pour export vers 

STSWEB et, dans la fenêtre qui s’affiche, choisissez 

Ne pas importer.
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 Ajouter un public aux cours sans élèves

Un cours doit contenir au moins une classe, un 

groupe ou une partie. Si ce n’est pas le cas, ajoutez-

le depuis la  fiche cours.

 Préciser les cours complexes

Si un   cours complexe n’est pas précisé, il ne 

peut pas être exporté : faites [Ctrl + R] pour ouvrir 

la fenêtre de précision et choisissez un mode de 

répartition (p. 36).

 Signaler les cours de co-enseignement

Si des cours de  co-enseignement ne s’affichent 

pas avec l’icône  , sélectionnez-les, faites un clic 

droit et choisissez Modifier > Mettre en co-

enseignement. Autrement, ils sont interprétés 

comme des cours complexes non précisés.

 Utiliser des pondérations conformes

STSWEB ne prend pas en compte les cours dont 

la  pondération est à 0, et n’accepte qu’une seule 

pondération par service. Si la pondération des 

cours du service n’est pas uniforme, EDT choisit la 

plus représentative.

 Facultatif : modifier le nom des groupes

EDT tronque le nom des groupes s’ils font plus 

de 8  caractères et supprime tous les caractères 

autorisés. Si vous le souhaitez, vous pouvez 

modifier le nom des  groupes d'élèves depuis la 

liste des groupes dans l’onglet Emploi du temps. 

 Facultatif : éditer la modalité des cours

Par défaut, si la   modalité d’un cours n’est pas 

connue, il est exporté avec la modalité CG (Cours 

Général). Vous pouvez modifier la modalité depuis 

la liste des cours via la commande Modifier > 

Modalité.
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 EFFECTUER LA REMONTÉE 
DES SERVICES

 Depuis EDT

Une fois les correspondances établies et les cours 

mis en conformité, vous pouvez passer à l’export 

proprement dit, via la commande Imports/Exports > 

Avec STSWEB > Exporter avec l’assistant. Suivez les 

étapes de l’assistant puis enregistrez le fichier .xml 

généré.

 Depuis STSWEB

Cliquez sur Imports, puis Emploi du temps et 

Parcourir pour désigner le fichier généré depuis EDT. 

Cochez toutes les données à remonter et validez.
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 LES ÉTAPES 
DE LA PRÉRENTRÉE

 Travailler sur une copie de la base

Vous pouvez préparer la rentrée prochaine sur votre 

base actuelle, à condition d’attendre la fin de l’année 

pour générer les cours et affecter les élèves à leurs 

classes. Si vous souhaitez réaliser ces actions en 

amont, le mieux est de travailler sur une copie de 

votre base (menu Fichier > Créer une copie de la base). 

Vous récupérez alors les données nécessaires par un 

import STSWEB, via la commande Imports/Exports > 

Récupérer les données. Dans la fenêtre qui s’affiche, 

cochez les MEF, les enseignants, éventuellement les 

suppléants s’ils sont reconduits, et les classes (vous 

n’avez pas besoin des groupes et des services de 

l’année en cours).

 Travailler en amont

Les informations que vous renseignez dans les 

matières se trouvent répercutés dans les MEF, celles 

que vous renseignez dans les MEF s’appliquent aux 

classes concernées par ces MEF, et l’ensemble de 

ces informations se retrouvent dans le TRMD. 

Plus vous précisez les informations en amont, plus 

vous éviterez les saisies répétitives  : vous n’aurez 

plus qu’à préciser les cas particuliers.

L’onglet  Prérentrée permet de :

  prévoir les besoins en enseignement pour l’année suivante ;

  affecter automatiquement les professeurs aux services ;

  répartir les élèves dans les classes selon vos critères ;

  générer automatiquement les cours à partir des besoins définis.
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Matières

 ESTIMER LES EFFECTIFS 
ET LES BESOINS

 Professeurs
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MEF

Soyez le plus précis possible sur vos estimations des  MEF : EDT se fonde sur les chiffres renseignés pour 

calculer le nombre de classes et groupes nécessaire.
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 Classes prévisionnelles

La saisie des  classes prévisionnelles permet de :

  calculer les besoins prévisionnels dans EDT en 

fonction des effectifs des classes – et non en 

fonction des effectifs des MEF ;

  poursuivre la prévision par la répartition 

automatique des élèves et / ou la génération des 

cours à partir des MEF.
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 Besoins prévisionnels

Le calcul des besoins prévisionnels convertit les volumes horaires des MEF en heures poste par matière.
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Le  TRMD compare par discipline les besoins prévisionnels aux 

moyens dont vous disposez. À partir de ce tableau, vous pouvez 

vérifier le nombre de postes et d’heures supplémentaires dont 

vous avez besoin pour assurer tous les enseignements.

 CONSULTER 
LE TRMD
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 GÉNÉRER 
LES COURS

 Affecter les professeurs

  Les professeurs peuvent être affectés 

automatiquement depuis l’onglet Prérentrée  > 

Répartition des services > Affectation des 

professeurs aux services : EDT tient compte des 

niveaux, des professeurs à ne pas faire travailler 

ensemble ainsi que des contraintes horaires 

(définies dans l’onglet Prérentrée > Répartition 

des services > Indisponibilités).

  Pour une affectation manuelle des professeurs, 

double-cliquez directement sur les services 

dans l’onglet Prérentrée > Préparation des 

cours > Affectation des professeurs aux services.

  Si vous le préférez, vous pourrez ajouter les 

professeurs une fois les cours créés, dans 

l’onglet Emploi du temps > Cours > Liste.

 Décomposer les services

 Lancer la génération

Vous pouvez alors  générer les cours à partir des 

MEF. Depuis l’onglet Prérentrée > Préparation des 

cours > Affectation des professeurs, sélectionnez un 

niveau dans le menu déroulant en haut à droite puis 

cliquez sur le bouton Créer les cours en bas de 

l’écran. Attention  : cette commande écrase tous 

les cours du niveau existant dans l’onglet Emploi 

du temps. Lancez-la depuis une copie de la base.
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 RÉPARTIR LES ÉLÈVES 
DANS LES CLASSES PRÉVISIONNELLES

 Compléter les informations élèves

Depuis l’onglet Prérentrée > Répartition des élèves > 

Liste, complétez les informations suivantes :

  le MEF prévisionnel : via la commande Modifier > 

MEF prévisionnel sur le clic droit ;

  les options prévisionnelles, si vous souhaitez 

tenir compte des options dans la composition 

des classes : un clic sur le crayon de la colonne 

Options prévisionnelles permet d’affecter 

automatiquement aux élèves les options de 

l’année en cours ;

  des données facultatives concernant le niveau, 
le comportement et l’absentéisme, que vous 

pouvez renseigner manuellement ou récupérer 

de PRONOTE via la commande Imports/Exports > 

Avec PRONOTE > Récupérer les informations 

utiles à la répartition des élèves.

 Regrouper, séparer ou interdire des

    élèves

  Dans la mesure du possible, EDT regroupe dans 

la même classe ou répartit dans des classes 

différentes les groupes d’élèves que vous lui in-

diquez dans l’onglet Prérentrée > Répartition des 

élèves > Groupes d’élèves à regrouper / séparer.

  Pour interdire certains élèves / les redoublants 

dans une classe, rendez-vous dans l’onglet 

Prérentrée > Répartition des élèves > Affectation, 

et cliquez sur le rouage d’une classe.

  Pour affecter manuellement un élève à une 

classe donnée, rendez-vous dans l’onglet 

Prérentrée > Répartition des élèves > Affectation, 

cliquez-glissez l’élève dans la classe puis 

cliquez sur le verrou pour que l’élève ne soit pas 

déplacé. 

 Lancer la répartition 

Dans l’onglet Prérentrée > Répartition des élèves > 

Affectation, cliquez sur le bouton Lancer la répartition 

automatique. Dans la fenêtre qui s’affiche, activez 

les critères à prendre en compte, arbitrez leur 

importance, et lancez la  répartition automatique des 

élèves.
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Contrat de licence 
de l’utilisateur final 

Le présent contrat de licence d’utilisation est conclu 
entre vous, personne physique ou morale, « l'utilisateur 
final  », et INDEX ÉDUCATION S.A. inscrite au RCS de 
Marseille n°  B 384 351 599 dont le siège est situé CS 
90001 – 13388 Marseille Cedex 13 – France - créateur, 
développeur et éditeur du Logiciel.
Les termes du présent contrat s’appliquent à l’installation 
l’utilisation du Logiciel et de sa Documentation quelle 
que soit la formule d’acquisition de la licence y compris 
à des fins d’essai gratuit.
Le présent contrat définit les droits et/ou restrictions 
que vous acceptez en cochant la proposition « J’accepte 
les termes du contrat de licence ».
Si vous êtes en désaccord avec les clauses et conditions 
de ce contrat, vous n’avez pas le droit d’installer ou 
d’utiliser ce Logiciel.

 Définitions

Par le terme Logiciel, INDEX ÉDUCATION entend toutes 
les applications Logicielles en version exécutable 
dont vous avez acquis la licence ainsi que leurs 
documentations respectives. 
Par le terme Documentation, INDEX ÉDUCATION entend 
tous les documents d'exploitation, quelle qu’en soit la 
forme, concernant le Logiciel.
Par le terme Licencié, on entend la personne physique 
ou morale qui a légalement acquis la licence d'utilisation 
du Logiciel.
À condition d'accepter les clauses et termes suivants, 
INDEX ÉDUCATION vous accorde, en tant que licencié 
ou utilisateur de la version d’essai, une licence non-
exclusive pour utiliser le Logiciel et la documentation 
conformément à ce qui est indiqué dans le présent 
contrat. 

 En tant que licencié ou utilisateur de la 

version d’essai, vous n'êtes pas autorisé à :

 - Modifier, traduire, reproduire, démonter, désassembler, 
ni dériver d'une façon ou d'une autre le code source du 
Logiciel ou de la documentation qui l'accompagne.
 - Utiliser le Logiciel comme base de préparation pour 
d'autres programmes informatiques ou travaux 
connexes.
 - Vendre, offrir en sous-licence, distribuer, octroyer des 
droits, rendre disponible en vue d'une utilisation par 
des tiers la totalité ou une partie du Logiciel.
 - Mettre la totalité ou une partie des fichiers du Logiciel 
à la disposition d'utilisateurs sur une page Internet 

sous la forme d'un fichier séparé, réutilisable ou 
transférable.

 Conformité aux spécifications

INDEX ÉDUCATION garantit que le Logiciel fourni 
fonctionne conformément aux spécifications du produit. 
Les concepteurs et programmeurs y ont apporté tous 
leurs soins. Cela ne saurait exclure que le Logiciel, en 
raison de sa technicité puisse éventuellement contenir 
des erreurs de nature à mettre en cause son parfait état 
de fonctionnement.
INDEX ÉDUCATION s'efforcera de corriger toute erreur 
qui lui aura été communiquée et qui serait révélatrice 
d'un défaut de conformité de la version courante et non 
modifiée du Logiciel aux spécifications annoncées. INDEX 
ÉDUCATION se réserve le droit de facturer le Client pour 
toute prestation accomplie par INDEX ÉDUCATION suite 
à la communication d'une erreur par le Client qui se 
révélerait par la suite imputable à l'équipement, à un 
Logiciel non fourni par INDEX ÉDUCATION, ou à une 
modification du Logiciel.

 Limitations de responsabilité

À l'exception des actions pour dommages corporels 
dans la mesure où elles sont fondées sur une faute ou 
une négligence d'INDEX ÉDUCATION, la responsabilité 
d'INDEX ÉDUCATION envers le Client pour dommages 
directs aux termes du présent contrat (quelle que 
soit la forme de l'action intentée, contractuelle ou 
délictueuse) ne saurait en aucun cas excéder le montant 
de la redevance payée par le Client à INDEX ÉDUCATION 
pour le Logiciel ou les services donnant lieu à l'action 
intentée. Certaines juridictions et régions n'autorisant 
pas l'exclusion ou la limitation de dommages accessoires 
ou indirects, les restrictions incluses dans le présent 
contrat ne sont pas nécessairement applicables à 
certains clients.
EN AUCUN CAS INDEX ÉDUCATION NE SAURAIT ÊTRE 
TENUE RESPONSABLE DE QUELQUE DOMMAGE 
INDIRECT QUE CE SOIT, EN PARTICULIER, SANS 
QUE CETTE LISTE SOIT LIMITATIVE, POUR PERTE DE 
DONNÉES, PERTES DE PROFITS OU AUTRES PERTES 
SIMILAIRES, QUELLE QU'EN SOIT L'ORIGINE ET CE 
MÊME SI INDEX ÉDUCATION AVAIT ÉTÉ AVISÉ DE 
L'ÉVENTUALITÉ DE TELS DOMMAGES.

 Responsabilité de l’utilisateur

L’utilisateur est seul responsable de la préservation de 
ses données.
INDEX ÉDUCATION décline toute responsabilité quant à 
la perte ou le vol du Logiciel, de ces composants ou des 
données de l’utilisateur.
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 Non respect des obligations

En cas de manquement du respect des obligations du 
présent contrat ou de non paiement s’il existe un dû, la 
partie non défaillante pourra, après mise en demeure 
écrite préalable, sans préjudice de ses autres droits, soit 
suspendre immédiatement l'exécution de ses propres 
obligations aux termes des présentes, soit résilier le 
présent contrat, 15 jours après la mise en demeure non 
suivie d'effet.
INDEX ÉDUCATION pourra par ailleurs résilier le présent 
contrat sans préavis en cas de redressement judiciaire 
ou liquidation du Client, ainsi que dans tous les cas où le 
Client viendrait à cesser son activité ou faire l'objet d'une 
quelconque procédure collective.

 Résiliation du contrat par le Client

Dans le cas d'une licence à redevance unique (Acquisition 
ou Mise à jour), le Client ne pourra exiger d'INDEX 
ÉDUCATION aucun remboursement, quelle que soit la 
durée d'utilisation du Logiciel.
Dans le cas d'une licence à redevance périodique 
(Redevance annuelle, Abonnement), la résiliation ne 
sera possible qu'à la fin de chaque période annuelle. Les 
seules redevances exigibles sont celles qui resteront 
dues, sous réserve des éventuels intérêts de retard au 
titre du retard de règlement, à l'expiration de la période 
annuelle en cours. La redevance initiale ne fera l'objet 
d'aucun remboursement et restera acquise à INDEX 
ÉDUCATION à titre de clause pénale.

 Transfert

Le Logiciel ainsi que sa documentation sont non-
cessibles et non-transmissibles à toute personne 
physique ou morale.

 Propriété du Logiciel

Le Logiciel reste la propriété exclusive d’INDEX 
ÉDUCATION avec tous les droits qui s'y rattachent.
Toutes les copies du Logiciel fournies par INDEX 
ÉDUCATION ou effectuées par le Client ou utilisateur 
de la version d’essai (que ce soit sous forme lisible 
par machine ou sous forme imprimée et y compris la 
documentation, les traductions, les compilations, ainsi 
que les mises à jour) sont et restent la propriété exclusive 
d'INDEX ÉDUCATION. Le Client ou utilisateur de la 
version d’essai reconnaît que le Logiciel contient des 
informations confidentielles et des secrets de fabrique 
d'INDEX ÉDUCATION et s'engage en conséquence à 
n'utiliser le Logiciel que pour ses propres besoins 
internes, à ne pas copier le Logiciel autrement qu'à 
des fins de sauvegarde, à prendre toutes les mesures 

appropriées à l'égard des personnes y ayant accès, que 
ce soit par voie d'instructions ou autrement, afin de 
respecter ses obligations aux termes du présent contrat.

 Protection de l'utilisateur

Afin d'assurer la protection des utilisateurs en cas 
de liquidation judiciaire d’INDEX ÉDUCATION sans 
reprise d’activité, les sources des versions majeures du 
Logiciel sont régulièrement déposées à l'agence pour la 
protection des programmes à Paris.

 Litiges

À l'exception de l'obligation du client de payer INDEX 
ÉDUCATION, aucune des parties ne sera responsable 
de quelque manquement que ce soit dans l'exécution de 
ses obligations trouvant son origine dans des causes en 
dehors de son contrôle.
Si une disposition quelconque de ce contrat est déclarée 
invalide pour quelque raison que ce soit par le tribunal 
d'une juridiction compétente, les autres dispositions 
n'en demeurent pas moins valides.
Aucune action, quelle qu'en soit la forme, trouvant son 
origine dans le présent contrat, ne pourra être intentée 
par l'une ou l'autre des parties plus de deux (2) ans 
après la survenance de l’évènement en constituant le 
fondement.

Pour les versions françaises :
Le Logiciel peut contenir plusieurs versions du présent 
contrat de licence d’utilisation, sur différents supports 
notamment la documentation de l’utilisateur et les 
mises à jour. En cas d’ambiguïté ou de contradiction, 
il faut considérer la version électronique en langue 
française du contrat de licence d’utilisation incluse dans 
la dernière version du Logiciel comme la version de 
référence faisant foi et prévalant sur toute autre version.

Pour les versions étrangères :
Les contrats en langues étrangères sont des traductions : 
en cas de litige, le contrat qui prévaut est le contrat en 
langue française.
CE CONTRAT DE LICENCE UTILISATEUR EST SOUMIS 
AU DROIT FRANCAIS.
TOUT LITIGE RELATIF A L'EXÉCUTION OU À 
L'INTERPRÉTATION DU PRÉSENT CONTRAT DEVRA 
ÊTRE SOUMIS À LA COMPÉTENCE EXCLUSIVE DU 
TRIBUNAL DE COMMERCE DE MARSEILLE.
Tous les coûts subis par INDEX ÉDUCATION dans ou en 
dehors des cours de justice, dans l'éventualité où INDEX 
ÉDUCATION serait impliqué dans une procédure ou un 
différent judiciaire avec l’utilisateur, seront à la charge 
de l’utilisateur.
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Conditions de vente

 Essai gratuit du Logiciel

La version d’essai, nommée version d’évaluation, 
téléchargeable sur notre site est concédée gratuitement. 
L’utilisateur dispose d’un nombre de semaines limité, 
à compter de la création d’une base de données pour 
essayer les principales fonctionnalités du Logiciel. À 
l’issue de ce délai, sur envoi de sa commande, il recevra 
les codes d’enregistrement lui permettant d’utiliser des 
fonctions supplémentaires (impression, export...)  ; les 
données saisies en phase d’essai seront utilisables. 
À défaut de commande, la version d’essai ne sera 
plus utilisable et les données saisies ne seront plus 
accessibles. 

 Acquisition

L'acquisition de la licence du Logiciel prend effet à la date 
de son installation par client et demeure en vigueur pour 
une durée indéterminée sauf résiliation conformément 
aux dispositions décrites dans le contrat de licence.
En revanche, l'assistance gratuite fournie par le service 
assistance d'INDEX ÉDUCATION, quelle que soit sa 
forme (téléphonique, électronique ou par fax) est valable 
uniquement durant l'année qui suit la date d'acquisition 
de la licence durant les heures ouvrables (9h00-12h00 & 
14h00-17h00) du lundi au vendredi.

Abonnement annuel mise à jour et assistance
En cas d'acquisition de la licence, le client peut bénéficier 
d'un service d'Abonnement annuel mise à jour et 
assistance. Ce service permet, lorsqu'il a été souscrit 
et payé par le client, de bénéficier automatiquement 
de toutes les mises à jour du Logiciel ainsi que de 
l'assistance pour chaque année où cet abonnement est 
souscrit.
Dans le cas où le client ne désire plus souscrire cet 
abonnement annuel, il lui suffit de renvoyer la demande 
de renouvellement d'INDEX ÉDUCATION en mentionnant 
l'annulation. L'abonnement annulé ne pourra en aucun 
cas être repris, le client voulant acquérir une nouvelle 
version du Logiciel devra souscrire au service Mise à 
jour décrit ci-dessous.

Service mise à jour
L'acquisition de la licence permet de bénéficier du 
service Mise à jour. Ce service comprend la mise à jour 
du produit et de sa documentation ainsi que l'assistance 
pendant un an. Le tarif de mise à jour dépend de la 
version d'origine acquise du Logiciel.

 Licence annuelle

La licence annuelle est une formule qui permet au 
client l’utilisation de la licence du Logiciel et de sa 
documentation pour une année. Elle donne accès à 
l'assistance et à la fourniture de toute mise à jour éditée 
durant l'année de validité de la licence payée. 

 Livraison

Les frais de livraison sont à la charge du client. INDEX 
ÉDUCATION s'engage à remplacer tout produit qui aurait 
pu être détérioré durant le transport, notamment la 
documentation. Le client dispose de cinq (5) jours pour 
retourner tout produit détérioré. Au-delà de ce délai, les 
retours ne seront plus acceptés.

 Tarifs

Les prix de Licence et de Services ainsi que les frais 
à payer par le client seront ceux en vigueur à la date 
d'exigibilité du paiement ainsi qu'ils apparaîtront dans le 
tarif INDEX ÉDUCATION en vigueur. Toute augmentation 
de tarif après la date de signature sera notifiée au Client 
par INDEX ÉDUCATION avec au moins trente (30) jours 
de préavis. S'il n'accepte pas l'augmentation proposée, 
le Client aura la possibilité de mettre fin au Service, objet 
de l'augmentation, à l'expiration de la période annuelle 
en cours.

 Paiement et agios de retard

Toutes les sommes dues seront exigibles et devront 
être payées à réception de la facture dès la livraison du 
Logiciel ou dès la fourniture des Services. Toute somme 
impayée, en tout ou en partie, à son échéance portera 
de plein droit intérêts au taux d'escompte de la Banque 
de France.
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Crédits

Dans EDT 2018, INDEX ÉDUCATION utilise les 
composants suivants :
 - Delphi Chromium Embedded Framework (Mozilla 
Public License 1.1)
 - Chromium Embedded Framework (New BSD License)
 - TinyMCE (GNU Lesser General Public License, 
version 2.1)
 - jQuery (MIT License)
 - jScrollPane (MIT License)
 - jQuery MouseWheel (MIT License)
 - jQuery UI (MIT License)
 - jQuery JSON (MIT License)
 - ICU (International Components for Unicode)
http://site.icu-project.org/ et 
http://source.icu-project.org/repos/icu/icu/tags/
release-57-1/LICENSE

Avertissement

Cette documentation n’est pas contractuelle. Les 
informations contenues dans ce document pourront 
faire l’objet de modifications sans préavis, et ne 
sauraient en aucune manière engager la société INDEX 
ÉDUCATION. Le logiciel (qui comprend tous les fichiers 
livrés avec) décrit dans ce manuel est soumis à l’octroi 
d’un contrat de licence d’utilisation exclusivement 
délivré par la société INDEX ÉDUCATION. Le logiciel ou 
les bases de données ne peuvent être utilisés, copiés ou 
reproduits sur quelque support que ce soit que dans le 
respect des termes de la licence d’utilisation. Aucune 
partie du manuel, du logiciel et des bases de données 
ne peut être transmise par quelque moyen que ce soit, 
électronique ou mécanique, y compris par photocopie ou 
enregistrement, sans l’autorisation expresse et écrite de 
la société INDEX ÉDUCATION. 
INDEX ÉDUCATION, PRONOTE, PRONOTE.net, ProfNOTE, 
HYPERPLANNING, EDT, EDTVS sont des marques 
déposées de la société INDEX ÉDUCATION. 
Tous droits de reproduction réservés pour tous les pays, 
y compris les États-Unis d’Amérique, ainsi que les pays 
issus de l’ancienne Union des Républiques Soviétiques.
MS-DOS, Windows, Windows 95, Windows 98, Windows 
2000, Windows XP, Windows Vista, Windows 7, Windows 8, 
Windows  10, Windows NT  4, Microsoft Word, Microsoft 
Excel, Outlook et Outlook Express sont des marques 
déposées de Microsoft Corporation.
Maileva est une marque déposée de La Poste.

Achevé d’imprimer en mai 2018.
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